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La décision de mettre sur pied un agenda 21 local à Lörrach a été prise dans le contexte d’une crise écono-
mique et considérée comme un moyen d’y faire face. Processus plutôt“top down”, très encadré par les repré-
sentants de la Ville, il a néanmoins entraîné des acteurs d’horizons très divers pour élaborer une vision glo-
bale de la Ville. Après plus de 10 ans, ses lignes directrices inspirent toujours les travaux en cours. La conti-

nuité du processus est assurée par une institutionnalisation des groupes de travail et par le souci d’orienter les démarches
dans un sens qui répond aux critères d’un système d’évaluation exigeant. L’agenda 21 local de Lörrach reste un processus
solide qui se développe aussi en synergie avec des programmes d'action plus récents.

Ina Ranson, professeur de lettres et philologue de formation, journaliste, participe aux travaux de la
Fondation Léopold Meyer pour le Progrès de l’homme et à ceux de l’Alliance pour un monde responsa-
ble et solidaire. Franco-Allemande, elle a mené plusieurs enquêtes en Allemagne et dans les pays scan-
dinaves sur le thème de l’approche territoriale du développement durable. Elle est l’auteure de nom-

breux articles ou dossiers sur ce thème.
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Lörrach (46 750 habitants) est située dans le sud-ouest de 
l’Allemagne, dans le land du Bade-Wurtemberg, au bord de
la Forêt Noire, proche du Jura suisse et des Vosges. La ville
fait partie de l’Eurodistrict trinational (TEB) de Bâle
(http://www.eurodistrictbasel.eu/dn_perimetre-membres)
créé en 2007. Chef-lieu d’un canton plutôt rural, Lörrach
compte plus de 18 000 emplois. 10 300 “pendulaires” vien-
nent quotidiennement travailler dans la ville, 4 300 quittent
la ville chaque jour pour travailler dans les environs dont
environ un tiers à Bâle,éloignée d’une dizaine de km.Depuis
le milieu des années 90, la coopération trinationale au sein
de l’ATB (Association pour le développement de l’Agglomé-
ration Trinationale de Bâle) crée des synergies en particulier
dans les domaines économique et écologique.

L’agenda 21 local :
une réponse à une crise économique

A Lörrach, le facteur qui déclencha une réflexion en profon-
deur sur une nouvelle approche du développement fut l’expé-
rience douloureuse de la perte de nombreux emplois au
milieu des années 90. Le souci central a été d’abord de redéfi-
nir les potentialités économiques de la ville :l’industrie,les ser-
vices et en particulier le commerce de détail qui pouvaient

Mots clés : agenda 21, énergie, labellisation, Allemagne.

4. L’environnement de l’homme, ses conditions de vie
4.3 Territoires
4.3.4 Stratégies territoriales
4.3.4.1 Les agendas 21 locaux

L’Agenda 21 local de LÖRRACH
Un outil pour faire face à une crise économique

attirer les habitants de toute la région. Le comité de travail se
rendit alors compte que ces questions touchaient à bien d'au-
tres domaines et qu’il manquait une vision d’ensemble, une
vision directrice permettant de mobiliser les énergies. Au
cours des débats au parlement municipal, il apparut que le
moyen propice pour y parvenir pouvait être la mise au point
d’un agenda 21 local. Le processus de lancement fut confié, en
1997,à l’adjointe aux questions économiques de la mairie.Des
citoyens furent invités à participer à la réflexion en apportant
leurs propositions dans cinq groupes de travail constitués avec
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grand soin, en cherchant à y réunir des multiplicateurs :
• Vie des entreprises, changement structurel de l’économie ;
• Transformations sociales ;
• Avenir de la politique culturelle ;
• Environnement et énergie ;
• Planification intégrée des transports.
Ces groupes ont été animés par des modérateurs extérieurs
spécialisés dans les sujets respectifs, ainsi que par des repré-
sentants de la municipalité, choisis dans les services compé-
tents. (Aujourd’hui, pour des mesures d’économie, ce sont le
plus souvent ces derniers qui assurent la continuation des
groupes de travail)
Des réunions publiques invitaient chacun à s’exprimer. Les
modérateurs se tenaient constamment à la disposition des
membres des groupes de travail et des citoyens pour recueillir
leurs suggestions. A noter que des journalistes des deux quo-
tidiens régionaux (Badische Zeitung et Oberbadisches
Volksblatt) ainsi que de la radio locale s’étaient engagés à sui-
vre le processus de près. Membres des groupes de travail,
ayant droit au vote, ils rédigeaient régulièrement des articles
respectant toutes les opinions,mais sans citer de noms.A sou-
ligner que les explications des professionnels extérieurs
jouaient un rôle important,“car ce n’est qu’en considérant les
tenants et les aboutissants des questions traitées qu’on arrive
à trouver ensemble des solutions constructives” (Klaus Stein,
responsable du processus) 
Au total, entre 110 et 120 personnes ont participé aux grou-
pes de travail, parmi elles :
• des représentants du conseil municipal ;
• des décideurs et des employés de l’administration muni-

cipale ;
• des entrepreneurs, notamment des artisans et des com-

merçants ;

• des membres d’organisations de citoyens, d’associations,
de fédérations et d’institutions concernées par les thèmes
traités ;

• des personnes privées manifestant un intérêt particulier
pour certains thèmes (cette forme de participation est
toutefois restée marginale) ;

• des journalistes.
La phase de réflexion en vue d’ébaucher une vision directrice
pour la ville a duré environ deux ans impliquant environ 400
citoyens. Le “modèle Lörrach 2002” a suscité un très grand
intérêt. Mais plus encore que le modèle global, ce sont les
“lignes directrices” plus concrètes élaborées par chaque
groupe qui continuent d’inspirer les différents acteurs.

Coordination et réalisation :
un processus institutionnalisé 

Les responsables municipaux ont pris soin d’intégrer, dès le
début du processus, des acteurs pour lesquels les exigen-
ces d’un Agenda 21 local n’ont pas été évidentes, comme
par exemple les représentants du commerce de détail. Les
membres des associations de tendance écologique et
sociale sont minoritaires (sauf dans un sous-groupe très
efficace chargé de la planification d’un itinéraire urbain
pour les cyclistes).
Les groupes de travail ont été institutionnalisés en 1999 en
tant que “commissions consultatives” et attachés aux
comités de planification officiels. Ils continuent de fonc-
tionner après les élections municipales de 2004. Le nou-
veau conseil municipal, élu en 2004, relança le processus
pour les cinq prochaines années invitant les citoyens à
exprimer des critiques et des propositions lors de nouvelles
assemblées générales et demandant aux groupes de tra-
vail de déterminer de nouvelles priorités.
L’approche transversale des projets se fait lors des rencon-
tres régulières des animateurs.-administrateurs. C’est la
régularité des rencontres et des bilans intermédiaires qui
assure la continuité du processus. “Rien ne se perd” souli-
gnent les responsables administratifs. “”C’est la structura-
tion du processus qui garantit le succès – c’est le processus
qui doit être durable”. Même si l’évolution des projets est
parfois très lente, la relecture des rapports assure la prise
en compte de tout ce qui a été évoqué dans les groupes de
travail.

Quelques exemples de réalisations

Le groupe de travail “environnement et énergie” a été par-
ticulièrement efficace, d’autant plus que depuis plusieurs
années, il profite de la synergie avec le programme mis au
point pour le “European Energy Award” (eea). Les objectifs
et les mesures décidés dans des groupes de travail de l’AL 21
ont été repris dans ce programme et les personnes enga-
gées dans les processus correspondants sont les mêmes.
Parmi les réussites :
• des bilans d’énergie mensuels pour les bâtiments

urbains et des travaux de rénovation ;
• une check-list des critères concernant les questions

d’énergie distribuée aux entrepreneurs ;
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• l’utilisation d’un outil financier original, “l’intracting”
pour les projets d’économies d’énergies dans les bâti-
ments communaux ;

• des investissements importants dans les énergies renou-
velables (le solaire thermique et photovoltaïque, l’hy-
draulique, la géothermie, la biomasse) ;

• la promotion de centrales de co-génération ;
• le financement par la ville d’un emploi à plein-temps

d’un conseiller pour les questions d’énergie,au service de
la ville et des habitants.

Lörrach reçut le label suisse “ville énergie” déjà en 2002. La
synergie avec les exigences de cet instrument d’innova-
tion, de contrôle et d’assurance qualité continue. Depuis, le
label a été perfectionné et transmis au niveau européen en
tant que “European Energy Award” (eea). Après avoir reçu
le label eea en 2007, la ville aspire à obtenir le “label eea en
or” conféré peut-être lors du prochain audit prévu dans
trois ans – ambition qui constitue une forte incitation à
investir pour le long terme, ce qui stimule aussi l’économie
locale et régionale.
A noter que la compagnie d’électricité Badenova AG & Co,
née de la fusion des compagnies de distribution locales,
dispose d’un fond de soutien pour des projets innovateurs
proposés par les communes, par les associations ou les per-
sonnes privées.
D’autres succès substantiels ont été obtenus dans les
domaines de l’aménagement du centre ville et dans le
développement des transports doux. A noter en particulier :
• la qualité de séjour dans le centre ville : une vaste zone

piétonne où piétons et cyclistes cohabitent, l’aménage-
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Des indicateurs du processus AL 21
Lörrach s’est aussi intéressée aux “indicateurs du pro-
cessus AL 21”Développés à l’université d’Erfurt1, ce sys-
tème d’évaluation identifie six domaines avec respec-
tivement trois champs à approfondir :

1. La structure du processus : les éléments, la coordi-
nation, la documentation.

2. L’orientation vers des objectifs : la vision globale, le
contrôle des actions, les indicateurs.

3. La participation : l’étendue et les méthodes, le
consensus, l’intégration.

4. L’autonomie du processus : la continuité, les per-
sonnes impliquées, les dispositions clairement
définies.

5. L’orientation vers des résultats : les projets, les
idées de projets, les plans d’action

6. La visibilité : la relation au local, la communication,
la divulgation (Bekanntheit)

Ces six domaines doivent être évalués par des chiffres
qui vont de 1 à 5. Par exemple, pour les deux premiers
domaines, on apprécie les faits suivants :

1.1 La structure du processus AL 21 s’oriente d’après
des éléments de construction qui font autorité. Les
éléments de progression (“les pas à franchir”) sont
facilement reconnaissables de l’extérieur.

1.2 Les activités liées à l’AL 21 dans la commune sont
coordonnées par un service adapté, par exemple
par un office AL 21 ou par un modérateur extérieur.
Celui-ci se charge, entre autres, des invitations et
des organisations des assemblées et des réunions.

1.3 Les résultats de toutes les réunions (tables rondes,
forum, comités…) sont documentés et archivés.

2.1 Les travaux dans le cadre de l’AL 21 dans la com-
mune s’orientent d’après une vision globale élabo-
rée à ce but, avec des objectifs locaux clairement
formulés.

2.2 Des procédures de contrôle régulières, décidées
d’avance estiment si les éléments et les tâches pro-
posés ont été remplis comme prévus.

2.3 Les profits des activités et des projets (conduits
dans le cadre de l’AL 21) pour la commune et pour
le contexte global sont évalués à l’aide d’indica-
teurs comparables.

La Ville de Lörrach s’est efforcé à adapter les structures
de son Agenda 21 local aux exigences de ce système
d’évaluation 2082 c.
1 Fachhochschule Erfurt, Prof. Mathias Gather

ment très réussi de petites et grandes places, pourvues
de belles sculptures commandées à des artistes connus
(sculptures en grande partie financées par des sponsors),
l’utilisation conséquente des friches pour des construc-
tions nouvelles… ;
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• l’étendue des zones à vitesse limitée à 30 km/h dans
tous les quartiers habités et dans la zone industrielle de
Blasiring, création de plusieurs “zones à trafic réduit”
(espaces de jeu près des habitations) ;

• les investissements importants pour l’aménagement
d’un réseau de chemins et de pistes cyclables.

En ces domaines aussi il y a eu, entre 2002 et 2004, des
synergies fortes avec un projet parallèle, conduit par
l’Office Fédéral de l’Environnement (Umweltbundesamt,
UBA). Il a mené à des échanges fructueux avec les villes
d’Erfurt et de Görlitz qui y participaient également et il a
initié un travail approfondi sur l’évaluation par des indica-
teurs adaptés. (Piloté, entre autres, par le modérateur qui a
accompagné le groupe de travail à Lörrach, l’ouvrage qui en
est sorti peut servir de modèle. Il est disponible dans le cen-
tre de documentation de 4D : Qualitätsziele und
Indikatoren für eine nachhaltige Mobilität, - “objectifs de
qualité et indicateurs pour une mobilité durable.”
Umweltbundesamt, Berlin  2005).
Malgré les nombreux progrès, le domaine des transports
reste encore problématique et conflictuel. Par exemple, les
représentants du commerce de détail préfèrent distribuer

des bons de parking au lieu de billets gratuits pour la 
S-Bahn – et les associations écologiques déplorent la quan-
tité toujours trop importante des voitures.

Nouvelles synergies

La fondation de l’Euro-district tri-national devra favoriser le
développement durable de la région. Deuxième ville après
Bâle, Lörrach lance de nouveaux efforts pour améliorer son
cadre de vie (transports doux,environnement naturel,séjour
dans la ville, offres culturelles…). Le projet d’une exposition
internationale d’urbanisme “Bâle 2020” incite à préparer de
nouveaux projets-phares qui pourraient recevoir un finance-
ment partiel par le programme européen Interreg IV (déjà
sollicité pour co-financer des parcours vélos par-dessus les
frontières). Les préparations se fondent sur le travail de
l’Agenda 21 local de Lörrach ainsi que sur “Metrobasel vision
2020”. Les rencontres de travail internationales favorisent le
développement des idées et des planifications concrètes.

Ina Ranson

Pour en savoir plus 

• La présentation complète de la méthodologie d’indicateurs évoquée se trouve en allemand sur le site Internet : Prof. Dr.
Matthias Gather, Jörn Flaig: Prozessindikatoren als Mittel zur Strukturierung von partizipativen Entscheidungsprozessen
http://www.eundc.de/pdf/31006.pdf

• Possibilité de contacter le professeur Dr. Matthias Gather.
Fachhochschule Erfurt, Institut Verkehr und Raum 
E-Mail : info@verkehr-und.raum.de

Lire également dans l’encyclopédie :

� Benjamin Dessus, Introduction à l’énergie n°24.
� Ina Ranson, L’agenda 21 de Munich, n°53.
� Ina Ranson, L’agenda 21 de Nuremberg et l’initiative “mobilité intelligente”, n°54.
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